
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 5 novembre 2019

Présidente de la séance : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents :
- Philippe DUCROCQ1

- Valérie MOREL
- Agnès MOUCHARD

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

Néant

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Elaboration du zonage d’assainissement des eaux usées et pluviales de Gerberoy (60)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Révision du PLU de Brétigny (60)

➢ Révision du PLU de Hornaing (59)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Extension du parc éolien des Nouvions à Nouvion-et-Catillon et Nouvion-le-Comte (02)

➢ Implantation  d’une  installation  de  traitement  de  déchets  d’équipements  électriques  et
électroniques sur la commune de Lesquin (59)

➢ Projet de digue rétro-littorale au bois de Sapins à Groffliers (62)

➢ Parc éolien du Bois de Saint-Aubert à Walincourt-Selvigny et Haucourt-en-Cambrésis (59)

Autres dossiers soumis à délibération

Décision d’avis tacite

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL,
après en avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il n’était pas nécessaire de formuler un avis pour le projet
TRINOVAL  (SMIRTOM  Picardie  ouest)  à  Thieulloy  l’Abbaye  (80),  soumis  à  évaluation
environnementale.

Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le projet d’avis relatif au projet d’aménagement foncier agricole et forestier (AFAF)
de Wailly (59), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer ;

1 Absent pour les dossiers suivants : révision du PLU de Hornaing, Parc éolien des Nouvions, Traitement des D3E à 
Lesquin, Parc éolien de Saint-Aubert.
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➢ Après consultation des membres, Philippe GRATADOUR, membre permanent de la MRAe, est
désigné coordonnateur sur le projet d’avis relatif au projet d’extension du plan d’épandage des
boues de l’entreprise Mac Cain à Harnes (62), sur lequel lui est déléguée la compétence de
statuer.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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